
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 3 juin 2024 à 20h

Ouverture du conseil sous la présidence de Monsieur Jean-Luc FRECHARD, Maire
Nombre de membres du Conseil Municipal: 15
15 conseillers en fonction: Valentin Marchal, Nicolas Stouvenot, Jean-Luc Fréchard, Mathieu Lejay, PascalineLotz, Marc Scheidecker, Lynda Vamparys, Marie-Lyne Turra, Jean-Marc Grassler, Armelle Maurer Willemin,Roselyne Diaz-Rovirosa, Bernard Krieger-Joly, Pascal Hestin, Christian Pion, Alain Larchevêque.
Absents excusés : Valentin Marchal, Pascaline Lotz proc à Bernard Krieger, Mathieu Lejay, Lynda Vamparysproc à Pascal Hestin, Marie Lyne Turra proc à Jean Luc Fréchard, Christian Pion, Roselyne Diaz-Rovirosa procà Armelle Willemin.
Le quorum est atteint, les délibérations peuvent être prises valablement ; 12 votes peuvent s’exprimer.Le secrétaire de séance est Marc Scheidecker.

ORDRE DU JOUR
1. Approbation du PV de la réunion du 8 avril 20242. Compte de gestion budget général3. Compte administratif budget général4. DBM 1 budget général5. DBM 1 budget camping6. Modification de numéro d’habitation7. Divers

En début de séance, la Maire salue l’ensemble du conseil municipal.Il propose d’adopter l’ordre du jour. Approbation de l’ordre du jour à l’unanimité.
2024 23°) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 8 AVRIL 2024
Après rappel des différents points examinés, le Maire propose d’adopter le procès-verbal de la séance du8 avril 2024.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,APPROUVE, le procès-verbal de la séance du 8 avril 2024.
2024 24°) APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 BUDGET GENERAL
Le Maire Jean-Luc FRECHARD explique que le compte de gestion, établis par le percepteur, est identique aucompte administratif. Il présente les différents comptes de gestion pour l'exercice 2023, à savoir :

Dépenses de fonctionnement : 642.463.49 €
Recettes de fonctionnement : 950 356.69 €

Excédent de fonctionnement : 307893.20 €
Dépenses d'investissement : 208 180.69 €
Recettes d'investissement : 124 829.07 €

Déficit d'investissement : 83351.62 €
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
CONSIDERANT qu'il n'y a aucune objection à faire



DECLARE que les comptes de Gestion dressés pour l'exercice 2023 par Monsieur le Trésorier, visés et certifiésconformes par l'Ordonnateur, n'appellent ni observation, ni réserve de sa part.

2024 25°) COMPTE ADMINISTRATIF EXERCICE 2023 BUDGET GENERAL
Le Maire donne acte de la présentation faite du compte administratif 2023, lequel peut se résumer comme ci-dessous.

Dépenses de fonctionnement : 642.463.49 €
Recettes de fonctionnement : 950 356.69 €

Excédent de fonctionnement : 307893.20 €
Dépenses d'investissement : 208 180.69 €
Recettes d'investissement : 124 829.07 €

Déficit d'investissement : 83351.62 €
Section de fonctionnement
DEPENSES

RECETTES

Section d'investissement
DEPENSES



RECETTES

Le Maire ne prenant pas part au vote, quitte la salle du Conseil et l’assemblée désigne le 3eme Maire adjoint,comme Président de séance.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2023 du budget général.ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, qui ont été repris dans chaque sectioncorrespondante du budget 2024.

2024 26°) DBM n°1 BUDGET GENERAL
Les collectivités sont tenues de constituer une provision lorsque le recouvrement des restes à recouvrer surcomptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du risqued’irrécouvrabilité estimé par la collectivité à partir d’informations communiquées par le comptable.
Le retard de paiement fait en effet porter un risque sur le recouvrement de la créance.C'est pourquoi, afin de donner une image fidèle et sincère du patrimoine et du résultat de la collectivité, il estnécessaire de constater une provision pour dépréciation des comptes de tiers.Dans le régime de droit commun, les provisions sont des opérations semi-budgétaires regroupées au sein desopérations réelles.
La dépense est donc à prévoir à l'article 681 "Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants" (lacontrepartie étant retracée uniquement par le comptable au compte 49 concerné).Le montant des dépréciations s'appuie sur les pièces présentes sur l'état des restes à recouvrer depuis plus de 2ans soit de l’ordre de 40 €

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité
DECIDE d’effectuer un virement de crédit de 100 € du chapitre 67 au chapitre 68 art 681.

2024 27°) DBM n°1 BUDGET CAMPING
Afin de procéder à l’amortissement des biens, une ouverture de crédit de 2500 € au chapitre 042 est nécessaire.Afin d’équilibrer le budget, le Maire propose une ouverture de crédit de 2500 € au chapitre 75 en recettes.
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité
DECIDE d’effectuer une ouverture de crédit de 2500 € au chapitre 042 en dépenses et au chapitre 75 enrecettes.

2024 28°) NUMEROTATION DE VOIRIE
Le numéro 46, rue du Gal De Gaulle a été partagé au niveau d’une copropriété regroupant deux habitations.Afin de faciliter l’adressage du courrier, une demande émane de cette dernière. Il est proposé de conserver len°46 pour une des habitations et d’affecter le n° 46a à la seconde.



Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité
DECIDE de conserver le n°46 pour l’habitation avale et d’affecter le n°46a a celle située en amont.

DIVERS
1. Information dans le cadre des délégations (article L.2122.23)Sans objet2. Achat de terrainM Buchholtz a donné un avis positif à la proposition de céder ses terrains situés à Pierreusegoutte etVougnigoutte au prix de 3000 € sur estimation agent ONF. Prévoir délibération au prochain conseil.3. Journée citoyenneRappel de la journée du samedi 15 juin.4. Bulletin municipalProposition d’article pour le prochain bulletin prévu début juillet5. ChasseSuite à des chasses collectives, le maire a pris un arrêté portant réglementation de la chasse relatives aux tirs dedestruction par les propriétaires afin d’assurer la tranquillité et la sécurité publiques. Une demande d’abrogationde cet arrêté administratif n’a pas abouti et le TI a débouté les requérants.Une nouvelle injonction a été dépose concernant l’indemnisation de dégâts de gibier.6. Réseaux 20 KVLes travaux d’enfouissement des lignes Enedis 20 KV sont programmés prochainement avec la pose d’untransformateur à Naugigoutte avec 4 lignes de départ pouvant être isolées et ainsi éviter les coupures totales surle circuit des fermes. Par ailleurs, le marché de démolition des cabines hautes et des anciennes lignes aériennesest enfin passé.

La séance est levée à 21h00


